
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 23 (1878)

Heft: (6): Revue des armes spéciales : supplément mensuel de la Revue
Militaire Suisse

Artikel: Société des officiers de l'artillerie de position suisse

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-334868

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-334868
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 136 -
Conclusions :

La tactique de Tartillerie repose sur des manceuvres simples,
mais rapides et sur un tir savant et complique ; ces deux conditions

ne seront obtenues que par une diseipline de fer, une
instruction minutieuse et un materiel de choix. Dans toutes les
phases du combat, Tartillerie et l'infanterie se completent rau-
tuellement, leur union.double leur puissance. L'emploi judic'ieux
du terrain, l'ordre ouvert et le tir de precision sont pour Tune
comme pour l'autre, les bases de leur tactique. L'artillerie ouvre
la breche, l'infanterie Tenleve; Tartillerie est l'appui mouvant de
l'infanterie, l'infanterie degage Tartillerie serree de trop pres. En
campagne, ces armes ne peuvent realiser de veritables succes
separement, elles doivent marcher la main dans la main. — C'est
pour cela probablement que, chez nous, on choisit des places
d'armes qui excluent leur reunion.

Sainte-Croix, avril 1877.
E. MONTANnO.W

Societe des officiers de l'artillerie de position suisse.
La Societe des officiers de l'artillerie de position suisse a eu, le 19

fevrier dernier, une assemblee generale k l'hötel du Faucon, k Berne.
Nous avons, dans un de nos precedents nu meros, donne l'ordre du jour
de cette söance, presidee par le major Hirzel, de Winterthur. Sur
40 membres que compte la Sociötö, 30 assislaient a cette reunion; les
cantons de Zurich, Berne, Fribourg, Soleure, Saint-Gall, Appenzell,
Bäle-Ville, Argovie, Vaud et Geneve etaient representes. La seance a
durö de 8 heures et demie k 5 heures, avec arret de deux ä trois heures
pourle diner.

La seance commenga par la lecture, par le secretaire, du proces-
verbal, fort bien redige et tres complet, de la derniere assemblee generale,

qui a eu lieu k Aarbourg en 1876. II fut decide que le proces-verbal
des assemblees serait dorenavant traduit en frangais et communique
aux officiers des cantons romands. Quelques questions d'administration
intörieure de la Sociötö furent ensuite traitees; entre autres celles de la
cotisation ä payer pour les annees 1877 et 1878, relativement aux depenses
faites pour l'impression de brochures, circulaires, etc., pour lesquelles
les Societes d'artillerie de Berne et de Zurich avaient donne des subsides
qui ne furent pas suffisants.

L'ordre du jour appelle ensuite le travail de M. le lieutenant-colonel
Fornerod sur les ameliorations apportees et ä faire au matöriel de
position et sur les essais qui ont eu lieu jusqu'ä present. Ce rapport,
elabore avec beaucoup de soin, temoigne d'une connaissance parfaite
du sujet et d'une etude approfondie de cette question, qui interesse ä un
haut degre l'armee federale.

Apres quelques genöralites sur les pieces de position, leurs munitions
et, en somme, sur tout le materiel de l'arme, l'honorable Conferencier
insiste sur le fait que la construetion de ce materiel doit, avant tout,
etre apte ä remplir son but dans les differents emplois auxquels doit
satisfaire l'artillerie de position. Ces emplois sont:

1° L'armement des forts ou batteries permanentes qui, comme points
d'appui principaux des armees, doivent, autant que possible, dominerle
terrain.

'2° L'armement des batteries ou ouvrages intermödiaires ou flanquants
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qui doivent, selon les besoins, etre rapidement construits en dehors
des points dejä fortifies, pour augmenter la puissance de feux du front
attaquö.

3° Partieipation aux Operations de l'armee qui tient la campagne en
renforgant l'artillerie de campagne par des ouvrages passagers, des
öpaulements, etc.

4° Attaque et destruction des ouvrages en terre etablis par
l'ennemi.

Ces differents services demandes aux piöces de position necessitent
naturellement diverses especes de pieces que l'on divise en deux
catögories : pieces legeres et pieces lourdes.

Generalement les armees ont plusieurs calibres repondant. aux diverses
exigences de la guerre; pour simplifier, il serait desirable de n'avoir,
pour l'artillerie de position, que des pieces de deux calibres : petit et
gros calibre.

Nous allons successivement donner quelques renseignements sur ces
deux bouches ä feu.

I. Le canon leger, ou de petit calibre, doit ötre au moins aussi puissant

que les canons de campagne ennemis et avoir un obus suffisamment

fort pour permettre un tir efficace contre des epaulements et de
lögers ouvrages de campagne. Notre armee possede pour son artillerie
de campagne un canon qui remplirait ce but avec certaines modifications

; outre qu'il n'est pas ä sa place dans nos batteries attelees, il
retarde l'adoption d'un calibre unique pour l'artillerie de campagne,
dösir exprimö depuis longtemps par nombre d'officiers de cette arme
qui considerent l'unite d'armement comme un point important. Nous voulons

parier de la piece de 10,5 cm., qui n'est pas süffisante comme piece
de campagne et qui, convenablement amelioree donnerait un canon
löger de position, capable de lutter avantageusement avec les meilleures
piöces de campagne des armees etrangeres.

Ceci ressort clairement de la comparaison avec le nouveau canon
frettö de campagne frangais de 9,5 cm., qui, quoique monte sui affüt de
campagne, peut döjä remplir le röle de piece legere de position. Cette
bouche ä feu lance un obus de 10k 8, anime d'une vitesse initiale de
443 m. par seconde, avec une charge de 2 kl. Sous un angle de tir de
26 degres, la portee atteint 6600 metres. Notre canon de 10,5 cm. lance
un projectile de 8k. avec'une charge de 1060 gr. Sans lui faire döpasser
la pression de securite, on peut atteindre celle de 600 k. par centimetre
carrö. Dans ces conditions, on tirerait, avec une charge de 1800 gr.
un obus de 10 k. 7, d'une longueur de 2 3/4 calibre et contenant 800 gr.
de poudre, et un shrapnel d'une longueur de 2 calibres renfermant
170 balles. La portee, sous un angle de 26 degres, serait de 5800 ä
6000 metres. Les obus frangais de 9,5 cm. contiennent seulement 480 gr.
de poudre et les shrapnels 80 balles. On obtiendrait, par ce perfectionnement

du canon de 10,5 cm. un meilleur effet du projectile qui, gräce ä
sa forte charge d'öclatement, suffirait certainement ä un tir de demo-
lition.

Nous pensons en somme que cette piöce de 10,5 cm., modifiee
convenablement, pourrait parfaitement suffire dans tous les cas oü on aurait
besoin de pieces de position de faible calibre.

II. Les canons lourds ou de gros calibre sont employes pour l'armement

des forts, des grandes places fortifiees, des batteries d'attaque
destinees ä detruire de puissants ouvrages ennemis, pour la demoli-
tion d'abris ainsi que pour les bombardements. Pour remplir ces diffö-
rents buts, on emploiera autant que possible des projectiles puissants,
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avec une forte charge d'öclatementet,pour simplifier, du meme calibre,
mais de construetion difförente.
- On a prövu, dans ces divers cas :

aj Le canon court, de 15 cm en bronze.
bj Le canon long frette de 15 cm en acier fondu.
aj Canon court de 15 cm. en bronze. — Cette piece sert ä armer

promptement les batteries et ouvrages destines ä recevoir des canons de
gros calibre; on lui demande donc une certaine mobilite, et son poids ne
doit pas depasser 2750 Kg. La bouche ä feu est coulee en coquille et
comprimee. La pression interieure moyenne ne doit pas depasser 550 Kg.
par centimetre carrö; on obtient alors une vitesse initiale de 340 ä
350 metres, avec une charge de 3300 ä 3500 gram.; la portöe est
alors de 6000 metres pour les obus, et 2500 pour les shrapnels.
L'obus a une longueur de 2 1/2 calibres, pese 28 Kg. et contient une
charge d'eclatement de 1880 gram. Le shrapnel a une longueur de
2 calibres, pese 31 Kg. et contient 330 balles de 22 gram. Ce canon
peut remplir parfaitement le but qu'on lui demande ; ajoutons que
l'industrie du pays peut fournir tous les elements necessaires ä sa
construetion.

bj Canon long frette de 15 cm. en acier fondu. — Ce canon est le
plus puissant dont nous ayons besoin pour la defense du pays. II ne
serait employe que dans les po?itions les plus importantes dominant le
terrain ä de grandes distances.

L'obus pöse 31,5 Kg., avec une charge d'eclatement de 2330 gram.;
il peut, avec une charge maximum de 6,1 Kg. et une vitesse initiale de
483 metres, atteindre une portee de 8800 metres. A cette distance, il
y a meme 50 0/0 de touches dans un rectangle de 50 metres de
longueur; des maisons isolees peuvent encore etre touchees ä 6000 metre?.
Le shrapnel peut etre employö jusqu'ä 4500 metres. II a un poids de
35 Kg. et contient 460 balles en plomb qui, au moment de l'öclatement,
peuvent couvrir une zöne de 100 metres de large sur 500 ä 600 metres
de profondeur. M. le lieutenant-colonel Fornerod resume son rapport
comme suit :

Dans l'interet de la defense efficace du pays, la question du nouvel
armement de l'artillerie de position devrait etre etudiee par chacun, de
maniere ä ce qu'elle puisse etre resolue avant qu'il soit trop tard. Dans
ce but, il faudrait examiner les points suivants :

1° Etablissement de deux especes de canons pour la position,
savoir : piece de 10,5 cm. c :>mme canon leger, et piece de 15 cm. comme
canon lourd.

2° Emploi de deux sortes de projectiles : obus et shrapnels.
2° Emploi de fusöes ä percussion simples pour les obus; fusees ä

double effet pour le shrapnel 10,5 cm., et de 15 cm. court; fusees ä
double effet et ä etages pour le shrapnel de 15 cm. frette.

4° Le nombre normal des pieces de position serait ä peu pres :

200 pieces de 10,5cm.; 200de 15cm. court; 50 de 15 cm. frette.
5° Pourvoir chaque piece de 400 coups, savoir : pour les. canons

legers, moitie d'obus yt moitie de shrapnels; pour les canons lourds,
deux tiers d'obus et un tiers de shrapnels.

6° Emmagasinage des canons, munilions, materiel pour la construetion
de batteries, outils, etc., dans les arrondissements de division.

7° Etablissement par la Confederation d'une Organisation territoriale
du personnel de la position.

Ce rapport, tres complet et etudie avec le plus grand soin, est suivi
par la lecture d'un travail fort intöressant de M. le capitaine Combe, de
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Berne, sur l'activitö de la Societe, relativement ä la reorganisation de
l'artillerie de position.

Les postulats suivants ont ötö votes par l'assemblee apres une courte
discussion :

1° La Societe s'occupera des moyens de developper et de complöter
l'organisation de l'artillerie de position en prenant pour bases les points
ci-apres designes:

aj L'artillerie de position deviendra un corps de troupes fedöral.
bj Les compagnies de position de landwehr seront reparties dans les

divisions d'artillerie de position.
cetdj Adjonction de train de landwehr et d'infanterie de landwehr aux

troupes de position.
e) Repartition definitive des bouches ä feu, materiel et munitions aux

divisions de position et etablissements de magasin et de döpöt pour ce
matöriel dans les arrondissements territoriaux de division.

2° La Societe prendra l'initiative pour l'ölaboration d'un projet
d'organisation qui sera remis au departement militaire fedöral et, par lui,
au Conseil federal.

3" L'elaboration de ee projet et sa remise aux autorites ci-desssus
dösignöes seront confiees ä une commission dont feront partie :

aj Les commandants de division de position et les officiers d'etat-major
qui y sont attaches.

bj Un officier de chaque compagnie d'elite.
4° Le Comite dela Societe sera charge de demander leur concours aux

commandants des divisions et aux officiers d'etat-major
5° Les officiers de troupes indiquees sous lettres 3 b seront designes

par le comite.
L'ordre du jour appelle le rapport de M. le lieutenant-colonel Fornerod

sur l'activite que la Societe doit deployer dans l'annee courante ;
l'heure avancee oblige malheureusement l'honorable Conferencier ä
abreger sa communication.

M. le colonel Fornerod estime que pour arriver ä une certaine unitö
dans les etudes, la Societe devrait donner ä faire ä ses membres des
travaux prevus par la loi sur l'organisation militaire, en soumettant,
bien entendu, cette maniere d'agir ä l'approbation du chef de l'arme.
II serait ä desirer, dit l'orateur, vu le temps limite aecorde ä l'instruction

pratique de l'officier, que la Societe tint compte de ce fait en pro-
voquant, dans chaque arrondissement de division, des reunions
annuelles d'officiers pour proceder ä des reconnaissances et ötudier
l'emploi de l'artillerie de position sur un terrain donne.

Une entente ä ce sujet serait necessaire avec le bureau d'ötat-major;
le principal serait d'ötudier maintenant les differents points faibles de la
frontiere occidentale de la Suisse dont la ligne d'invasion est indiquee
avec de nombreux details par M. lieutenant-colonel Fornerod. L'assemblee

adopte les idöes emises dans ce rapport; le comitö est charge de
prendre des mesures pour suivre ä l'execution.

II est decide que l'assemblöe generale de l'annöe prochaine aura lieu
ä Berne et que le principal travail qui y sera presente sera ecrit, si
possible, en frangais.

Tel est, en peu de mots, le resume de ce qui s'est passe dans cette
reunion qui a montre que la Societe des officiers de l'artillerie de position

suisse travaille avec entrain et öinulation au perfectionnement
de l'arme et ä sa reorganisation sur des bases plus larges, plus
pratiques et plus conformes ä ce que l'on exige d'elle chez tous nos voisins.
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